
Prélèvement à la source  - Produits et charges exclus du calcul des acomptes d'impôt sur le revenu dus à compter de

000000

Revenus de capitaux mobiliers (y compris les crédits d'impôt)        ..........................................................................................

 

Formulaire obligatoire
 (article 40A de l'annexe III 

 au code général des impôts)
N° 2035-SD  - 

RÉGIME DE LA DÉCLARATIO N

REVENUS NO N CO MMERCIAUX
ET ASSIMILÉS

CO NTRÔ LÉE

Nature de l'activité : Date de début d'exercice

1- Résultat fiscal

Adresse du service

des impôts des entreprises

de l'adresse du destinataire)

Adresse des cabinets secondaires  :

Adresse du déclarant 

(Quand celle-ci est  différente 

(ancienne adresse en cas de changement au 1er janvier précédent,
Indiquez ci-contre les éventuelles modifications intervenues

Adresse du domicile du déclarant  :

Madame HEDOCH Laurence
10 RUE PHILIPPE DE CHAMPAGNE

 

75013 PARIS

 

NI

389047846

Infirmière

 

 

 

10 rue Philippe de Champagne

 

30112002

 

 

DÉCLARANT 00040

S.I.E. N° dossier Clé Régime IFU

   

Identification du destinataire

 

Paris

DIRECTIO N GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQ UES

21

SIE PARIS 13

101 RUE DE TOLBIAC

CEDEX 13

75630 PARIS

  

  

 

 

75630

N° de
téléphone 06 64 16 72 85

RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L'ANNÉE au
(si l'activité a commencé

ou cessé en cours d'année)

(report des lignes 46 ou 47 de l'annexe 2035B)

2- Plus- à long terme imposable
au taux de 12,80%..........

à long terme exonérées à long terme dont l'imposition
est différée de 2 ans
(art. 39 quindecies I-1 du CGI)

3- Exonération et abattements      et       pratiqués21 Sur le bénéfice : ...
Sur les plus-value à long terme imposables 

Date de création (ou d'entrée) dans 

  RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (Ces résultats sont à reporter sur la déclaration de revenus n° 2042 C-PRO)
voir renvois à la notice

 

 

de la profession : ...........

rectification des informations préidentifiées sur la déclaration, etc.) :

O U À LA PÉRIO DE DU :

values

Bénéfice  ....... Déficit ........

C

C

Activité éligible à l'exonération en faveur Date de début d'activité (ou de création)
 

2021

(art.238 quindecies du CGI)

au taux de 12,80% : ...........................................

un des régimes visés ci-avant : ........
Entreprise nouvelle, art. 44 sexies : .....  

art. 44 octies ou art. 44 octies A : .................
territoire entrepreneur

  Autres dispositifs : .....

 dans le régime visé ci-avant : ..........................................................

(cocher la case ci-dessous correspondant à votre situation)

(art. 151 septies du CGI) ..........................
à long terme exonérées à long terme exonérées

(art. 151 septies A du CGI) .. (art. 151 septies B du CGI) .......
à long terme exonérées

N° siret

des jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies A : .....
Zones franches DOM,
art. 44 quaterdecies : .....  

Entreprise nouvelle, art. 44 quindecies : .....  

AA ou OMGA  Viseur conventionné X

- N° d'agrément de l'AA ou de l'OMGA :

- du professionnel de l'expertise comptable :

- du conseil  :    

   

Visa Fiscal - comptasanté

 44200

26 Boulevard Vincent Gâche

NANTES

Nom, Adresse, Téléphone 

- de l'association agréée ou OMGA ou du viseur conventionné :

01 85 09 22 86NANTES

26 Boulevard Vincent Gâche

44200 

COMPTA SANTE

2020   

HEDOCH Laurence Chef d'entreprise, lePARIS 16022021A 

- Produits : quote-parts de subvention d'équipement et d'indemnités d'assurance compensant la perte d'un élément d'actif immobilisé,

- Charges : les charges ou dépenses ayant la nature de moins-values à l'art . 39 duodecies.  

 

Activité exercée en zone franche urbaine

Adresse
mail

laurencehedoch@gmail.com

produits ou recettes ayant la nature de plus-values définies à l'art . 39 duodecies.

5 - Comptabilité  informatisée ComptabiliteExpertVotre comptabilité est-elle informatisée ? OUI Si oui, nom du logiciel utilisé :

Signature et
qualité du déclarant

4 - Dont BNC non-professionnels Bénéfice Déficit P lus-value

Exonérations sur le bénéfice non-professionnel Exonération sur le bénéfice non-professionnel

Plus-value à long terme imposables
«  jeunes artistes »  ....................................................

P lus-value à court-terme ..........................................

ayant la nature de plus-values définies à l'art. 39 duodecies .................................................................................................................................................................................................
P roduits : quote-parts de subvention d'équipement et d'indemnités d'assurance compensant la perte d'un élément d'actif immobilisé, produits ou recettes

au taux de 12,8% ..........................................................

Charges : les charges ou dépenses ayant la nature de moins-values à l'art. 39 duodecies .............................................................................................................................................

 

 

 

 

   

 

 

1 bis- Résultat net de cession, de concession ou de sous-concession de brevets et actifs incorporels assimilés
 (art. 238 du CGI) Résultat net imposé au taux de 10 % 

2020

Dénomination 
et adresse du groupement, 
de la société :

SI VO US ÊTES MEMBRE : ou d'une société civile de moyens
 

   

 

 

 

 

  

d'une société ou d'un groupement exerçant une activité libérale et non soumis à l'impôt sur les sociétés

Nom et adresse du prestataireECF  

   
 

 

30 671  

  

   

 


